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Kn ciis de conflit, les dispo.Mtions ci-après prévalent sur celles
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sommairk

Généralités.

Article I ; Objet de TAppel d'Offres
Articlc2 : Délai d'exécution . ^ '
Article 3 ; Financement

Article 4 : Fraude et corruption. • -i- •'
Article 5 : Candidats admis à concourir
Anicic 6 ; Matériaux, matériels, fournitures, équipements etservices autorisés.
Article 7 : Ouaiincalion du Soumissionnaire -
Anicle 8 : Visite des sites des travaux

B. Dossier d'Appel d'Offres
,14

Article ^ : Contenu du Dossierd'Appel d'Offres • ' -•
Article 10 : Fciaireisscmcnts apportas au possier d'Appel d'Offres.et,/eeotirs
Article 11 : Mudillctaion du Dossier,d'Appel d'Oflrc-S;

C. Préparation des uffres.
14

Article 12 :

Article 13 :

Article 14 ;

Article 1.^ :

Article Kl ;

Article I 7 :

Article 18 '

Article 19 :

Anicle 20 :

Article 21 :

D. Dépôt (lesoffi

Article 22 :

/\nicle 2.3 ;

.Article 24 ;

Ariiele 2.> :

Frais de soumission • •
Langue de l'offre.....
Documents constituant l'offre ^•
Montant de l'offre

Monnaie de soumission et de règlement.......
Validité des oiTrcs :

Caution de Soumission. . . . '• •• '•
Fropo.sitions variantes des soumissionnaires
Réunion préparatoire à l'établissement des offres...
Forme et siuiialiire de l'onVe.

Cachetage et marquage des ofïres
Date et' lieurc limites ck" dépôt des ojfrcs
Offres hors -délai

Mudilicaiion. suhsiitiil'ion et retrail des ollres. . ..

18

K. Ouverture des plis et évaluation des ofli

Article 26 ; Oiivcriure des plis et recours
Article 27; Caractère confidentiel de la procédure
Article 28: Éclaircissements sur les offres etcontacts avec Maître d'Ouvrage
Article 29 : Fxamen des offreset détermination de leur conformité.....:
Article .30 : Qualification du soumissionnaire..
Articles! : Corrcciion des erreurs •••••••"
Arlieie .32 ; Conversion en une seule ntoniuiie.'
Article 3.3 : Comparaison des offres _
Article 34: Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux...
Article 3.S ; Canevas indicatifdu rapport d'analyse des

F. Attribution de la Lettre-Commande

Article 36

Article 37

Article 38

Article .39

Article 40

Article 41

Attribution de la

Droit de Maître d'Oiivragc'de déclarer l'Appel d'Offres infructueux ou d annuler la
procédure
Notification de i'aitribulion delà Lettre-Commande
Publication des résullals d'auribulion delà l.ettrc-ConTinandc et recours
Signature de la Lcllre-CorttmaMdc
Cautionnement définitif

34

12

12

12

12

13

13

13

13

14

14

14

14

15

15

16

16

16

17

17

17

17

18

18

18
19

\}

19

19

20

21

21

22

22

22

22

23

23

- 'f

24

24

24

24



A. GÉNÉRAUTM

Article 1 : Objet de l'Appel il'OJfres • .
lcprésent Appel d'Otïres apoiir objet des travaux de,réhabilitation de la voie de contournement de la ville

de Mindourou (Centre Zootechnique - Parc gros porteurs) et résorption de la fondrière. Départemeni du Haut
Nyong, Région de ri-si (lot unique). -

Ces travaux, confonnéinem aux spécineatioHs techniques essentielles contenues dans le Cahier des Clauses
Techniques Pariiculières. comprennent notcimment :

Z Série 000 : Installation du chantier
Z Série 100 ; Tcrrassemenlchaussée
Z Série 200 ; Assainissement-Drainage

j 'f ' ' '

tf-'j 'rv p-r::T :-t: Il r-• in"'T

I,
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Article 2 : Délai (rcxàcuiion

Le délai d'exéculion maximum prévue pour la rcalisalion des travaux objet du prcseiu appel d'otïrcs est fixé à trois (03)
mois.

Article 3 : Finuncenieiit:

l.cs iravmix objet du préu-nl Appel d'Offres sont financés ptir lé Budget d'Investissement Public du Ministère des Travaux
Piiblics(RlP vilN l I'i. Lxerclee 20^ 1,

Article 4: Fraude et corruption

4 I L'Autorité Contractante existe des soumissionnaires et de ses co-contraciants. qu'ils respccleiii les règles dcthique
professionnelle les plus strictes durant la passation et l'exécution de ces marchés. En vertu de ce princtpe rAutortté
Contractante définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante:

. est coupable de -corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue
d'innueneer raetion d'un agent public au cours de rattributioii ou de rcxécuiion d un marché.

• se liuv ;i de-s -mathciures iVaudiileu^es" quiconque défutmc ou Jéiuiiure les f.ills afin d'inllueneei Iuttnbill-.i^n ou
rcxéeulioii d'un marché ;

• Sont appelées ''pratiques collusoires" toute forme d'entente entre deux ou plusieurs soumissmnnaires {que Maître
d'Ouvrage en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des ofires à des niveaux ne .
correspondant pas à ceux qxii résulteraient du jeu de la concurrence . et

. Sont appelées " pratiques coercitives" toute forme d'atteinte aux personnes ou àleurs biens ou de menaces àleur
encontre afin d'infinencer leur action au cours de ratlrlbution ou de l'exécution d un maiché.

i;Autorité Contraciante rcieitéra une'prbposition d-attrib:ulion si elle détermine que l'attributaire proposé est. directemlml oi:
par l'iniermcdiaitv d'un agent, coupable de corniption ou s'est livré àdes manœuvres frauduleuses, des pratiques colliisoires
ou coercitives pour railribution de ce marché.

4.2. L'Autorité on charge des marches publics peut d.titre conservatoire, prendre une décision d'interdiction de soumisSibnner
pendant une période n'excédant pas deux (2) ans, àrencontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d'intérêts,
de délit d'initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans ta soumission, sans préjudice
des poursuites pénales ciui pourraient être engagées contre lui.

Article?: Candidats admis d concourir h

5.1. La participation au présent Appel d'Ulïrcs est oiivoric àégalité de conditions àtoutes les petites cl moyennes entreprises
de droit eameruunais. jouissant des capaeiies juridiques, lechniques et tmanciércs requises.
5.2. l-;n règle gcncralc. l'Appel d'Offres s'adressc-â tou^ les entrepreneurs, sousb-éservc dos dispositions ci-apres :

a. Un soiimissionnaiie (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du
soumissionnaire) doit être d'un pays éligible. conformément à la convention de financement ;
b. Un soumi.ssionnalre (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du
soumissionnaire) ne doit pa.s se trouver en situation de conflit d Intérêt. ^
Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d intérêt s il.

I. est as.socié ou aété associe dans le passé, àune entreprise (nu àune filiale de cette entreprise) qui
il fourni des services de consultant pour la conception la préparation des spécitications et autres
documents utilisés dans le cadre des marchés passés au litre du présent appel d'olfres : ou ,,

II. Présente plus d'une ofire dans le cadre du présent appel d'offres, àl'exceplion des offres va4.-iantes
autorisées selon farticlé 18. le cas échéant : cependant, ceci ne fait pas obstacle Èl la participation
de .sous-truitanis dans plus d'une offre.

c. Le soumissionnaire ne doil pas cire >ous le coup d'une décision d'exclusion. , ,;i
d Une entreprise publique camerounaise peiïi participer a la eonsulUition si elle peut démontrer qu elle est (i;
juridiquement ci iinancieremént autonome, (li) administrée selon les règles du droit commercial et {m) ne sotU pas
sous la luielle ou fatilorité directe voire indirecte dti maître d'ouvrage. ' :

Article 6: Matériaux, matériels, l'ourniturcs, équipcniciits et services autorisés

6.1 Les matériaux, les matériels du Co-eontraetant. les fournitures, équipcmenis et services devant être fournis dans le cadre
de la lertre-eommande doivent provenir des pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO. et touit^s les
dépenses effcctuce.s au litre de la lettre-commande àélaborer àl'issue du présent Appel d'Oltres sont liniiiees auxdits
matériaux, matériels, fournitures, équipemcms et services.

' <
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6.2 Aux Uns de l'iiniclc 5.1 ci-dcssiis. le leimV «provenir »désigne le Heu où les biens soni exlraiib. cultivés, produits ou
fabriqués et d'où proviennent les services.

Arllcle 7 : Qualification du Soumissiofinairc
7.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a) soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire; et
b) prcsenier tous les renseignements demandés à l'article 13 du présent RPAO.
7.2. i.c.s suinnissions présentées par cleu.x ou plusieurs entrepreneurs groupes (corraitants) doivent satisfai(i? aux
conditions suivantes : ir

\) l.'ofiie devra inclure pour ehat|ue membre du Groupement tous les renseignements énumérés à
rArticle 13 ci-après (Pièces i3.1.2à 13.1.8 incluses);

li) Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera 1ensemble des entrepiiscs vis
à vis du Maître d'Ouvrage pour rexéculion de chaque leiire-rcommande;

iii) Ln cas de groupcmciU solidaire; les cotrailants se répartissent les sommes qui sont réglées par
rAdministraiion dans un compte unique ;

7.3. l-cs suuiinssionnaires doivent cgalcnienl prcsenier des propu.silions sultlsamment détaillées pour dcmontrei
qu'elles sont conformes aux spécilications icchniques et aux délais d'exécution des travaux.

Article 8 : Visite du site des travaux

8.1. 11 est exigé du Soumissionnaire de visiter et d'Inspecter le site des travaux et ses environs et d obtenir par lui-
même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseigtiements qui peuvent être nécessaires pour la préparat^pn de
l'offre Cl rexécution dos travaux. Acet cITet. il devra'présenter dans son offre technique une attestation de visùe de
site suivant le modèle du DAO et si^piée sur l'honneur, t.es coûts liés à la visite du site sont à la chg |̂e du
Soumissionnaire.

82 i e Maître d"(Juvrauc autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans ses locaux et sut
sês'terrains aux tins de ladite visite, mais seulcmeni à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et
agents dégagent Maître d'Ouvrage et le Maître Ouvrage, ainsi que leurs employés et agents respectifs, dp^.^toute
rcsponsabinié poiivi-mt en résulter et les indemnisent si nécessaire. Le Soumi.s.sionnairc. se.s employés et agents
demeurent responsables des aceictcnls mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et Irais encourus
du (ail de celle visite.

B. DOSSIER D'AIM'KL D'OFKRKS

Article 9 ; Contenu du Qossicr d'Appel d'Offres '

9.1. Le présent Dossîei- d'Appel d'OiTre.s décrit les travaux faisant l'objet du projet de Lettre-Commande àélaborer,
llxc les procédures de consultation des soumissiohnaire.s' et précise lés conditions de ladite l.cttre-Commande.
Outre lc(s} addilifts) pLibllé(s) conformément à l'article 10 du RPAO, il comprend les documents énuméras ci-
aprcs :

Picccn I : Avis d'Appel d'Offres (AAO) •
Piècen2: Règlement Paniciilier de l'Appel d'Offres (R.P. A,O) '
Pièce n 3': Cahierdes Clauses Adminislralives Particulières (C.C.A.P) 'Si
Pièce n 1: Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P) ^
Pièce n^S : Cadre du Bordereau d.es Prix Unitaires ' l";.'-
Piècen'-'6- Cadre du Détail Quantitatif et Estimatif
Pièce N 7 : Cadre du Sous-détail des prix

Pièce N" 8 ; Modèle de Lettre-Commande
Pièce N" 9 : l'ormulaires à utiliser par les soiiinissiannaires , ^
Pièce N 1.0 : Liste des éiablissementN bancaires autorisés àémcllrc des cautions dans le cadre des marcn^
Pièce N' 11 ; public.s i-a

Annexes

9.2 l.e Soumissionnaire doit examiner" ^ensemble des règlements, formulaires, conditions et spéciiicaliOTS
contenus dans le DAG. Il lui appartient de fournir tous les rcnseignemen.B demandés et de préparer une oBre
conforme a tous égards audit dossier. Toute carence pouvanl entraîner le rejet de son oHie.

Article 10 : ÎÀdnireisscmcnts apportés au Dossier d'Appel d'Olfrcs

Tout suLimissiumuiire désirant obtenir de>. éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Oflrcs peut en latre la
demande au Maître d'Utivrage par écrit, ou par courrier électronique (télécopie), télex àIadresse suivante : Maine
Commune de Mindourou Tél : 696121908 / 676822624.

L'Autorité Contractante répondra par écrit àtoute demande d'éclaircissements reçue au moins quatorze (14)jours
avant la date limite de dépôt des offres.
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une copie de I. réponse de l" AiiUMdte Contrnci.me. ihcliqdantta c|uc^ic^i inenlionnanl.pas son
auteLir. est adressée à tous les soumissionnaires ayant acquis le Dossier d Appel dOthes.

Article 11 : [VIoUiilcatkm du Dossier d'Appel d'Oftrcs
Le Maîlre d'Ouvrage pcul, àtout .ttomeitt avaitt la date limite de dépôt des offres et ^
ce soii à son initiative ou consécutivement à une saisine d'un soumissionnaire, modifier ^
d'OnVes en publiant un additif qui doit être amplié àla Commission Interne de Passation des Maiches Publics det?o.nmu:cl Mdtdourou. pour prise eu compte de ses activités, notamment dans la
de dcpouilicmcnl des offres, en particulier si ledit additif eitlrame un reporl de la riale de depol des olires. Maille
d'Ouvrage devrait égnlcnient être inrormé. ;,

r. PRF.PAKA TION DI'.S Ot'FUl^S

Article 12 : Frais de soumission ,i

Le sountissionnairc.supporiera lous tes frais airéreiits àla préparation el àla présentation de son offre, et le Maîtred'Ouvrage ."Isi on aucun cas tcsponsablc de ces fais, ni tenu dé les régler, quels que soient le déroulement ou
rissue de la procédure d'appel d'ofires.

Article 13: I.iinguc tic l'offre _

1.'offre ainsi que lous dociimems et correspondances, échangés entre.leSotimissionnaire el Le Maîlre ;
d'Ouvrage, seront rédiges en français OU en anglais. ' ' ,

Article 14: Documents constituant l'offre

Chaque soumissionnaire devra présenter une offre comprenant les documents ci-après repartis en trois volumes :
14.1 Volume I : le dossier administratifcomprend :

1) l.n déclaration d'imcntion de soLimissioiiner datée, signée el timbrée au tarit en vigueur. ^
2) L'Attestation de Non Redevance datant de moins de trois (03) mois, délivrée par un Ins^^çcleur

des Inipois du ressort :

3) La quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres ;
4) Une copie du relevé de ridentité bancaire datant de moins de trois (03) mois
5) La caution de soumission délivrée par une banque de- L"ordre agréée par le MINFI suivant les

conditions de la COBAC. de monlanl égal à 1% du monlanl prévisionnel du loi sollicite.
6) Le Certificat de Non l'AcUision des Marchés Publics délivrée par LAgence de Régulation des

Marchés Publics (ARMP). datant de moins de trois (03) mois :
7) L'nite-iialion pour soumission de lu Caisse Nalional'e de Prévoyance Sociale, indépendante de la

période de validité vportée mais datant de moins de trois (03) mots, ou tout autre document signe
par la mcmc administration certifiant que le soumissionnaire asatisfait àses obligations vts-a-vis
de ladite Caisse;

8) La preuve de l'acceptation des conditions du marché comprenant les copies dûment paraphes du :
j_ Règlcnieiit Particulier de l'Appel d Olties (RPAO)
ii. Cahier des Clauses 'l'echniques Parliculières (CCTP)
lii. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) . .

Ies justifications administratives ci-dessus doivent dater de moins de trois (03) mois à la date initiale de
ofl^tes: Fmc "de groupe,ttcttl d'entreprises, ehaque membre du groupe,nenl pr«dui,a chaeuue des ptéces adm,n,s„«,ves
cniimérccs aux points 2 ; .3 Cl 6 du 14.1.1 ci-dessus.

• <-i'

14.2 Volume 2 : kxlwkniL' comprenant : .

1- Déclaration sur l'honneurde visite du site. c

Signe sur l'honneur pai' le soiimissionnaire, celte déclaration engage le soumissionnaire qui ne pouiTa se
prévaloir de la non connaissance du site pour d'éventLicllcs réclamations.
2 - Personnel d'encadrement ' " lê:

Le soumissionnaire devra présenter le personnel technique nécessaire ci-après ; i-,

' ' hm'de"™ SeCivil ou équivalant, ayant au moins trois (03) ans d'expérience dtms le
domaine des IVfP. avec au moins deux (02) projets routiers ^

lèclmicicn Supérieur du (lénic Civil ou équivalant, ayant au moins cinq (05) ans d'expérience dans le
domaine des BIP. avec au moins deux (02) projets routiers
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• Un (01 )ChefCliamiér. Technicien du Génie Civil ou équivalent.iayani au moins irois (03) ans d'expérience
dans ie domaine des BTP, avec au moins deux (02) projets roUtiers.

• Un (CI) Responsable Administratif, titulaire d'un baccalauréat oU équivalent, ayant au moins trois (0.>) ans
d'expéi iciKc dans le domaine des B'I P, avec au moins deux (02) projets roulieis

NB : Joindre pour chaque candidat :

a) Un curricuiiini vilae date et signe par lecandidat.
b) Une copie du diplôme le plus élevé, certifié conforme par une Autorité administrative (Gouvci neiir. Prctel

Préfet)

c) Une attestation de disponibilité signée par le candidat;
d) Une attestation de présentation de l'original du diplôme pour le conducteur des travaux.

NB : l.e personnel proposé ne sera considéré àl'évaluation que si toutes les pièces exigées ci-dessus, datant de moins
de trois mois et se rapportant audit personnel, smit fournies et .signées. .'i

M.2.1 Moyens matériels

Le soumissionnaire devra Jusliller la possession ou la location des matériels de base indiqués dans la grille
de'notation

1- Les justitlcatifs acceptés pour la possession sont les suivants .
Matériel roulant : copies des cartes grises légalisées par les services de transpoiT i
Autresmatériels : photocopies des factures

2- Foi cas de location du matériel, le soumissionnaire devra fournir un contrat de location, soit une attestation
de mise adisposiiion du mmeiiçl. signée pur son propriétaire ainsi que les jusiilieatils eiuimeics au 1) ci-
dcssLis dans les deux cas.

14.2.2 Le.s références (le rEntreprisc : •;!

Le soumissionnaire devra présenter ses références au cours des cinq (05) dernières années. Ces références J^^vront
être juslinés par les copies des extraits de contrats yrelatifs (Icrc et dernière page), ainsi que les proces-verbaux de
réception des travaux ou des attestations de bonne tin.

14.2.3 ChinVc d'affaires

Le ,ouinis,iomwiiv jiisiilicra im cliiriK- JLiffiiiiv cLiUi iiu.iiis 8U»„ du inoraiini prcvisiounel du projet sui- les
trois 0)3) dernières années.

14.2.4 Solvabilité Financières .

l.e soumissionnaire produira une aliesiation de de solvabilité financière d'au moins 80% du nwntant
prévisionnel du projet déiivrée,par une banque de premier ordre agrée par le Ministère des finances. .

14.2.5 Organisation, métliodologlc et planning

l.e soumissionnaire présentera dans son pffi-c, une note technique indiquant clairement la méthodologie et le
planning d'exéeulion des travaux.

14.2.6 Conipréhcn.slon du projet (sous détails des prix unitaires)

Celte partie de l'offre technique du soumissionnaire comprendra les éléments ci-après :
1) Déclaration sur f honneur de visite du site des travaux datée et signée par le soumissionnaire

comprennent les observations éventuelles sur la consistance des travaux ,
2) Un planning d'exécution des travaux dont la matérialisation des durées de chaque tache estidentique àladurée contenue dans sous détails du prix de la dite tache ;
3) (in sous détails des prix unitaires conforme modèle du DAO et dans lequel les coûts de la^main

d'ivu\re .sont pris cneumpte dansla formulation de chaque prix unitaire ;

14.3 Volume i : OffreJhumdi're vompreuani :
14.3.1 Une soumission conforme au.moflèic joint, timbrée, signée et datée; '
14.3.2 Un bordereau des prix unitaires suivant le modèle avecindication des prix Mors Taxes en chiffres et en lettres,

rempli de manière lisible ;

14.3.3 Le devis quantitatif et estimatif des travaux daté et signé du soumissionnaire ;
: W

••t.
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Article 15 ;

15.1

15.2

15.3

15.4

Article 16

Article 17 ;

17.1

17.2

Article 18

18.1

18.2

18.3

18.4

18.5

Article 19

Article 20

Montant de l'offre :

I0moulant de la l.eltiwC'ommaiide à ^ïlaborer couvrira l'onsemble des travaux décrits a PArticle I du
RPAO. sur la hase du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chifTrés. présentes par le
Soumissionnaire. j j ....
IeSoumissionnaire devra remplir, pn lettres et en.chilïres, les prix unitaires du bordereau des prix pour
lesquels il yades quanfités. fes porter dans le Cadre dvi Détail QUanlltatiret Estimant et les multiplier parles uuaiilliés Indiqiices. dc façon iViiblciitr le montant lotàl de l orire.
1-otTrc dans lacuicllc il existe des postes du détail eslimaiif pourvus des quantités, pour lesquels le
soumissionnaire n'a pas indiqué de prix unitaires.' est purcmenl rejetce, Par ailleurs les prix prtiposcs pour
les postes où il n'est pas prévu des quantités ne fcroni pas partie du contrat.
La [.eitrc-Commande àélaborer àPissuc du présent appel d'offres est àprix unitaires et aprix forlaitmres.
Ces prix sont non-révisables, mais actualisables conformément aux dispositions des articles 75 du Code
des Marches Publics el 20.7 du CCAG, pour tenir compte des mutations économiques, par l'application de
la formule d'actualisation prévue au CCAP. j
Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous-détails établis conformément au cadre proposé
(ibi-nuilairc 1.8.) ^

Monnaie de soumission et de règlement

Le inomanl do la soumission est libellé entièremcnl en monnaie nationale {in-aiK CPA). ix
Validité des-olïrcJi - .

Les soumissionnaires restent tmgagés par leur offre pendant'un délai de quatre-vingt-dix (90) jours a
compter de la.date limile fixée pour la remise des offres.

Dans des circonstances exceptionnelles, avant Pexpiralion du délai initial de validité des offres. Maitt-e
d-Ôuvrauc peut dlùnàndér aux"'soLimissionnaircs de prorogciYla durée de validité pour une^duree
additionnelle déicrmincc. La demande et les réponses doivcpi être faites par cent ou pat* télécopie. ^

Un SqiimUsI.inmiiiv poui'rcIfiscE de; prbixmçi- Iq validUé de son olire sans perdre la eaiition de soumis lan. Le
Soumlssioniuiire qui acceple de proroirer u/Unree de validiié de son ollre ne peu, modilier son "Y'™
proroger la durée de validité de la Caution de Soumission en conséquence el ce, conloime-meiu aux dispositu iis d
r Article 18 du RPAO.

Caution de Soumission

En application des dispositions de l'anicle 14 du RPAO. le Soumissionnaire fournira, une caution de
soumission délivrée par une Institution linancière agréée par le Ministre en charge des Iinances de momanl
spécifié dans l'Avis d'Appel d'OnVcs. laquelle fora partie intégrante de son ollre.
-foute offre accompagnée dunc.Catiiion de Soumission non conforme au modèle présente dans le iVssier
d'Appel d'DiVres. sera rejvnée par la Commission Départementale de Pashulion des Marches ''̂ iblics^^
les Cautions de Soumission demeureront valides pendant trente (3U) jours au-delà deja date limite
orirtinale de validité des affres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par Manœ dOuvrage
et acceptée par le Souniissiohriaile. conformément aux dispositions de 1Article 17.2 du RPAO.
IaCamion de Soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un <felai de
quin/e {15) jours, après la publication du résultat de fattributton. aIexception de 1exemplaire de^ foftrc
destiné à l'organisme chargé de la-régulaiioii des marchés publics.
I.es olTres qui'ne seront pas retirées dans ce délai seront dclr'uités. sans qu'il yau hou aréclamation.
La l aiuion de Soumission d,-Valiribulauv de la Lcllrc-Coniinatide acIuhoiviYcra libcree dcsquc ce dernier
aura signé ladite Lettre-Commande cl fourni te Cautionnement dctmitil requis.
LaCaution de Soumission pourraêtre saisie ;
(a) si le SoLiniissionnaire retire son offre durant la période de validité, excepté dans le cas mentionné à

l'Ariicle 25.1 du RPAO :

(b) al. dans les délais prcvus ql'ailicle 40 du RPAO. l'attributaire do la Leitre-Coniniandc ne pi^rvient
pas : . S','

(i) à signer ladite Lettre-Commande, ou
(ii) à fournil' le Caulionnemeni déimilii requis. !éi

Propo.silionsvariantes des souini.ssionnaircs

i.es euncurrems sont tenus de soumissionner pour lé prmet présemé par l'Administration.
les rabais après définition des prix unitaires et du momanl hors taxes de la proposition financière nétant
pas aeccpiécs.

Réunion préparatoire à rétablissement tics ofircs
Sans objet.
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Ar(iclc2l: Forme et signature de l'offre ,
n 1 t.c Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre ^ ^

RPAO. en un (01) exemplaire (pour chacun des trois volumes) portant elaiitmenl Iinditation
« ORKilNAl. ». • , •

De plus, le Soumissionnaire soumcllia sis (06) copies (pour chacun des Irois volumes) portant Iindieai.on
«COPIF ». 1Ù1 cas de divergence entre l'original et les copies, Ioriginal leia toi,

21 2 I•original et toutes les copies de l'olfre devront Être dactylographiés ou écrits àl'encre Indélébile (dans le
cas d^s copies, des photocopies sont également acceptables), et f nirdu RPAO
habilitées àsigner au nom du Soumissionnaire, conformément àIAiticle 7.1 (a) ou 7.2 (m) du RPAO.
selon le cas.

•Indic.s k". pages Je l-otTiv eompivnaiu des surdiai-ges des cliangemenls seront paraphées par lo ou les
signataires cic i'orire.

21.3 1. onVe ne doit comporter ^ucune motiiftcalioii. suppression ni surcharge, àmoins que de telles corrcclions
ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission,

n ni-POT DES Ol-l-RES

Article22 ; Cachetage et marquage des offres

22.1. I.U préscmaiiiin des offres devra.tcnir compte,du principe de séparation des pièces administratives (Volume
IV(le l'olTiv technique (Volume 7) et de roflVe.ilnançièiv (Volume .A.
I.cs otTres seront ainsi présentées en trois (03) volunic.s sous simple enveloppe. ,

22 2 Le Soumissionnaire devra cacheter roriginal et chaque copie de ta soumission. 5

22.4

t>e Mtiimissionnaire uevid eueiivivi 1 v.Mgn.u. vs Wq,- ,m

Les dilTcromes pièces de chaque volume seront numérotces dans Iordre du DAO et scpaites pai u

22 3 Touies'lerptcercl^^^^^^ des offres reliées en trois volunaes et en nombre d'exemplaires requis Seront
placées sous pli cacheté et scellé, sans aucune indication suriridenlile du Soumissionnaire sous peine de
rejet, i.es enveloppe.s e.Méricurcs porteront les mentions suivantes :

APIM I |)'()i•^•kl SNA ll()^AL()l Vi UT^^. /AON()/( .i.ll /C I)FMIMLN/2Uiy

L'ENTREE DU CETtC DANS LA COMMUNE DE WIINDOUROU, DEPART LMLN FOU HAUT -NYONG, REGI
DE L'EST (LOT UNIQUE).

" A n'ouvrir qu'en séance (le dépouillement

Les différents volumes reliés devront être présentée comme suit :

/o

(tj

1 FNVt-l.OPPE A : nortanl les mciitiohsj.-
, Dossir.U ADMINISTKATll- - Appel d'Offres'National Ouvert N» du et

coiiiciKini l'ofigiiKil Cl lc> Cl•t|)^e^ du \ Ol-UMl'. l. J;

2 riviVFi nPPK R • pnrttini les mentions : _ •
«OFFRE TECHNIQUE - Appel d'Offres National Ouvert du »et contenant
roriginal et les copies du VOLUME 2.

3 rfsiVlvl.OPPF. C : normnt les mentions : k
«OFFRE FINANnKRE - Appel d'Offres National Ouvert N° du »et cop(enam
rurininal et les copies du Vt)l l'Mf.

Ira plus de r.de.uineuduM esmee arAniele ci-dessus, les enveloppes inicrieures duiveni^poner le
nom el fadresse slu SmiimssioiuKiii-epour que rolTre puisse lui èire euvo>ee eaeheiee au eus
déclarée.irrecevable cohfonnémem arAnicle 24: du KPAO ei pour suusta.re les d.sposu.uns de IA.tiek
25 du RPAO.

22 S Si l'enveloppe exlcrieure n'est jas.cachelée et marquée comme indiqué ci-dessus Maître d'Ouvrage ne
sera en aucun cas tenu responsable si l'offre est égarée ou si elle est ouverte premauircment.

22.6 Le non-respee, des dispositions prévues aux articles 22,1 et 22.2 entraine le reiet pur el simple des olte.
Article 23: Date et heure Umitc.s de dépôt des offres

23.1 Les offres seront déposées contre récépissé nu lieu, date et heure indiqués dans l'Avis d'Appel d'Oltres.
23 2 L'Autorité Contractante peut, dans des circonstances exceptionnelles et à sa discrétion,

limite lixée pour te dépôt des otTres en publiant un rectificatif conformément aux dispositions de IArti
11 du RPAC). auquel cas tous les droits et obligations de L'Autorité Contractante et des soumtssioiinaires
précédemment régis par la date limite initiale .seront régis par la nouvelle date limite.
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Article 24: OflVcs hors délai

T,«„e oITre ,vçue par le Maine d'CJuvrage après les dates et heure limite nxées pour le dépôt des ptTres
conlbmicmcni à l'Avis d'Appel d'OlTrcs, serg relournée cacheiée au soumissionnaire.

Article 25: Modification, substitution et retrait des offres
2S 1 le Soimiissionnairc peut moditler ou retirer son offre après ravoir présentée sous réserve que le.Maitre

dbuvrâgè reçoive uotineation écrite de la .podillcation otf du retrait avant les dates et heure hntjies de
dcpôuios ortVcs.

2S 2 1t, notineaiion de modincaiion ou retrait ded'dflre par le Sountissionnaire sera rédigée, eachetée, n^^i^tée
Im remise corrïbrmétttent aux dispositions do riArticle 21 du RPAP. Us enveloppes extérteure et tntér.eu.e
poricroiii en pins la mciuioli «M'PDII'ICATION »ou «RIi'l RAI T»selon le cas.
I.e retrait peut être également nolillé par télécopie, mais devra da,« ce cas être eonfirarc par "«in'-"'';'"
écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure àla date limite
fixcc pour le dcpôi des onVe-s.

25.3 Aucune offre ne peut cire moditiée par le Soumissionnaire après les dates et heure limites de remi.le des
olTrcs.

25 4 le retrait d-tiiie oflrc entre la date limite fixée pour le dépôt des offres et rexpiration du délai de validité
des ollres spécitice dans TArticle 17 du.RPAO peut entraîner )a saisie de la Caut.on de bounr,ss,on
L'uriruniK'iiicnl i.ui.\,disposilions Je l'Arlicic I8..5 du RPAO. ^

F.. OlJVËRTURn HFS PLIS FT BVALUATION DES OFFRES Uil

ér

Article 26 :

26.1

26.2

26.3

Article 27 :

Article 28 :

28.1

28.2

Ouverture des plis et recours ^ ,

I.VHiverture c|es plis se fera en un temps au lieu, date et heure indiqués dans PAvis d'Appel d'OITres. en

l'IÏ^^Hu.î'sIio.Z représenter par une péiionne
(morne en cas de groupement) de leur choix, ayànt'une parlaitç eonnaissancc du dossier.
Les représentants des soumissionnaires présents signeront un registre attestant leur presenéi). ta
Commission Uépanemcntale de Passation des Marchés Publies du liant
de l'ouverture des plis qui comportera notamment les intorinalions communiquées aux soumissioiyaires
présents qui en recevront copie.

Fn c-is de recours tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé nu Ministre
àla Présidence eharucc des Marchés Publics avec copies àl'organisme charge de la regulaiion des Marchés
Piiblies.-ei au chercTe simcturc auprès de laquelle est'placée la commission concernée.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des P»®. ««ts la
forme d'une lettre à laquelle est obligatoirement joint un Icuillet de la liche de lecouis dûment signe p
le requérant et. éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marches.

Auc»!f:itbre:"t:!i:il:!ve hl^^^ux éclaircissements, àl'évaluation et àla compara^,, des ofires,
en r r:eo„;„,anda.io,,s concernant l'attribution d'une l.e'ttre-Conrmattde ne 4-
somnissionnaires on à loiile- aiiliv personne .le particpanl pas oltienellemeni à
l-ammnee de raltribulion d'une Lettre-Commande-, 'route tentanve laite
inlluene-er la sous-eommission d'anal>se ou-la Commission'. Départementale de 1assdlion des Marches
publics dans l'e-xamen des soumissions oq la décision d'altribution de Maître d'Ouvrage peut entraiiui
rcjei de l'offre diidii soumissionnaire. .

iU'Iairelssemcnts sur les offres etcontacts avec Maître d'Ohvrage

Pour fiicillter l'examen, révaluaiion el la comparaison des offres, le Prcsideni de la Commo.ssion
Départementale de Passation des Marchés de peut, s'il le désire et sur P'-"P°f^
d'AuaIvse. demander <à tout so.imissionnaire de donner des eelaiixtisscments sut son °''re- de "
'ée areissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du

montant ou du contenu de la soumission n'est recherché, offert ou ^ 'd'antîrsr'lbrs de
confirmer la correction d'erreurs de calcul découvertes ^d^dom ^ton danalyse Icrs
l'cvaUiaiion des soumissions conformément aux dispositions de IArticle j du RI AU.
Sous réserve des disposilions de l'alinéa Isusvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas membi-es

corrcspoiidanlc.
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28.3 l'ouie tentative faite par un soumissionnaire pour innuenccr les propositions de la Commission
Départementale de Passation des Marchés Publics relatives à l'évaluation et la comparaison des offres ou
les décisions du Maître d'Ouvrage Maître d'Ouvrage envue de l'attribution de laLettre-Commande pourra
entrinner le retel de l'offre dudil' soumissionnaire, conformément aux dispositions de l'article 4 du RPAO.

Article 29 : Kxamcn des offres et détermination de leur conformité

29.1 Avant d'elïecluer i'cvahmtion déiailléc des offres:, la Commission Départemcniale de Passation des
Marchés Publics vérifiera <.|ue cinu.|uo olfre est conloriiic pour Iesseiiiiel aux condiiioii.s li.xées dans le
Dossier d'Appél d'offres. ,,

29.2 Une offre eonibrinc pour ['essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous les fermes,
conditions etspécifications du Dossier d'Appel ci'OfTres, sans divergence ni réserve importante.

29.3 i,a Conimission Départementale de Passation des Marchés Publics déterminera si i'otfre est conforme pour
l'essentiel aux dispo.silionskiu Dossier d'Appel d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à
des éléments de preuve extrinsèques. :-,i

29.4 Si'une sollmi^sion n'est pas eonlurine pour rcssentiel. elle sera rejeiee ptir la t.ummissiun DepurleiM'niale
de Passation des Marchés Publics et ne pourra être par la suite rendue conforme.

29.5 A rissue de l'ouverture des plis, les copies des offres reçues sont confiées à une Sous-Comiiilssion
d'Analyse pour évaluation détaillée des offres sur ia;bàse des critères ci-après et suivant les trois étapes ci-
dessous : .

U:i

29.5.1 Critères d'cvaluation des offres ;

29..11.1 : Critères éliminatoires :

29..S.i.I.2 Pièces adininistralive-s essentielles (Article 14.1.1)- v;
a) Absence de la caution de soumission ;
b) Pièce administrative cssenlielle falsillée ; . . éb
c) Non-conformité de Piinc des pièces administratives essenileiles après le,délai de 48 heures rcglemenlatres ;

29.5.1.1.3 Offre technique: . >
a) Faii.s.sc dcclaralion ou pièce falsifiée ; ^ . .....
b) N'avoir pas réuiïi au.moins 70 %de critères cssénticlsidç qualification.: ^
c) Soiis-délail des prix unitaires incomplet à pins de 20%. '

P

iJ
1 p!

'.ip

29.5.1.1.4 Offre nnaneièrc:

a) Omission du prix d'une lâche quaniinéc dans le bordereau, des' prix uiiliiilre. ou dans le devis quantitat.ît.
b) Absence ou non-conformité au modèle du DAG d'un élément constitutif de l'offre financière défini à1article

14.3duRPAO , •

29.5.1.2 Critères essentiels: .

Les offres techniques seront notées en fonction des critères essentiels ci-après ;
' "Ifi

g. Déclarallon sur l'honneur de visiic'du site, signée.par le soumissionnaire Déclaration sur l'honneur de.ylsitc
du site, signée par le soumissionnaire : ' r

b- Personnel d'encadrement ; '
c- Moyens Matériel ; '
d- Le.s références de l'entrepri.se : _ • . • x "
g. Chiffre d'affaires d'au moins 80% du montant prévisionnel du projet sur les trois dernières années ;
f. AUcstation de solvabilité liiuincicre d'au moins 8U% du niontant prévisionnel du projet devant être délivrée

p.ar une banque de premier ordre agréée par le Mjnislèré des finances ; 'a
g- La méthodologie d'execulion cl planning d'cxéeution dcs travau.x :
h- La eompréiiciision du projet (Sous détails des prix uniiaiivs)

Seii/L'x les t'ilres jimmctères des soiiihissiamuiire.s'lian! l'offre ieàhiiiqùe aura ohiemi un poiirceiuu^e de cpilùres
supérieur ou égal à 70% (soi! au moins 21 critères sur 50 seroiu examinées. v

29.5.1 F.valiiation des offres

Les offresserontévaluéesen trois étapes, suivant le canevas présenté en annexe.
P'" étanc: Kxamcn de la conformité des nièces administratives (Volume 1) ,
Pour qu'une offre suit déclarée conforme administrativemenl, elle devra satisfaire àtous les critères éliminatoires indiqués à
l'article 29.5.1,1.1,

Seules les offres présentant un ilossièr administratif conforme seront évàluéés techniquement.
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2èn'c étape : Évaluation de Poffrc tcchnintic (Volume 2).

Pour qu-unc otTro soi, dcclai'cc confonde Icohniqueiudm. elle dcv,;u salislaire àtous les critères éliminatoires indiqués à
l'ailicle 29.5.1.1.?.. r : .

Seules les offres présentant des dossiers techniques conformés seront évaluées hnaneicrenient.
v-""^éiane : Fvahiation de Polfre Unaiicièrc (Volume3) . ^ , -,n «: i i -
Pour qiMinc oftVe limmeicrc soii évaluée, elle devra satistaire au critère éliminatoire a) indiqué a1article
Il sera ensuite déterminé pour chaque offre ainsi retenue, le «montant évalue »en rccunant son montant proposé
comme suit : i • a

- l.e montant figurant dans la soumission est corrige conformément â la procédure détaillée a1Eirticie j1 ci-après
concernant la correction des erreurs : - . .

- I.cs prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu des qiianiiles ne seront pas pris en compte et ne feront donc
pas partie de la I.eiire-Commandc.

.Article 30 ; Qiiiilirieation du soumissionnaire

l.a Sous-Commission d'Analyse s'assurera que le soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre
substantiellement conforme aux dispositions du Dossier d'Appel d'Offres, satisfait aux cntefos de
qualilicalion stipulés àl'aiticle 7. Toiil arbitraire sera évité dans la détermination de la qualitication.

Article 31 : Correction des erreurs • , r. •
311 laSous-Commission d'Analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour 1essentiel au Dossierd Appel

d-OriVes pour en rectilier les encLU-s de caleiil eveniuelles. l.a Sous-Commission dAnalyse curng^ra les
ciTeurs.de la façon suivaqie: - ; , • • ^

a) ; l.e nioiUamJdemiquc en chiiTres et en lettres du bordereau des prix unitaires fera foi et sera reporté
•dans le devis quaniilEitiret eslimalir : .,

S'il.y acontradiction entre le prix unitaire et le prix tolal oblenu en multipliant le prix unitatre par
les qiiantilés. le prix unitaire fera foi cl le prix total sera corrigé, àmoins que, de 1avis de la Sous-
Commission d'Analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit maniféstemerit mal placée,
auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrige ;
Si le total obtenu par addition, ou soL|straclion des sous totaux n'est pas exact, les sous lotaux '̂leront
foi et le total sera corrigé ; et

S'il yacontradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres tera foi, à
moins que cc montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détaii dudii prix,
auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a)el(b) ci-dessus. , ,
S'il yacontradiction entre tous les trois montants en lettres, en chiffres et celui du sous-dét^tl des
prix unitaires, le dit sous-détail des prix sera eorrigc et le montant ainsi corrigé fera loi.
S'il \ aune différence entre d'une part le montant en lettres et d'autre pan les montants ideiïiiqLtes
en chiffres et du soiis-dé.uHI des prix unitaires, le nmiiiant identique en chilTiv cl du sous-detail des
prix fera loi. : ' '

31 2 1éinontaiu tiguram dans la Soumission sera corrige par la Sous-Commission d'Analyse, conformément à
la procédure dé correction d'efréurs susmentionnée et; avec la confirmation du Soumissionnatré. ledit
montant sera réputé l'engager. • ' ;/

31.3 Si le Soi,„iissioi,nairL. ayan,'préscmé roflrc évaluée la ,i,oii>s-dis,an,e, n'accep,e pas les corrèotions
apportées, son offre sera écartée et sa caution de sounilssion pourra eue saisie.

Article 32 :

Article 33 :

33.1

33.2

33.3

b)

c),

d)

e)

0

Conversion en une seule nronnaic
San^ olîjei,

. 'ti)

SeTlcToffrel^reconniies conformes, selon les dispositions de l'Article 29 du RPAO, seront comparées
par la Sous-Commission d'Analyse.
i:n évaluant les oiTres. la Sous-Commission d'Analyse déterminera pour chaque offre, le montant évalué
de l'offre en rceiinam son momant comme suit ; ^ pa .-.i.-! h., rpao •
ai en con i^cant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de IArticle oIdu RPAO .
b.) en aiusiani de façon appropriée, sur des bases techniques ou liiumcieres. toute auiie niodifwation.

diveriienee ou reserve éiuanliliabje t , i. •
c) le cas^échéant, conlbrméihenl aux dispositions de rArliclc 13.2 du RGAO. en appliquant les rabais

oITerls par le Soumissionnaire : ''''
l,é Maître d'Ouvrage se réWrvc lé droil d'accepter ou clé rejeter toute modification, diverg^ice ou resserve.
r.es modifications, divcrgèhces.Variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d; Appe.
d'OflVes ne doivent pas êlfê prises en considération lors de révaliiatioii des olfres,
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Article 34: Prôlifcnce accordée aux soumissiomiaires nationaux
Sans objet

Article35: Canevas Indicatifdu rapport d'analyse desoffres
l.e rapport d'analyse des OITres respectera le Canevas indicatifci-âprès :

/A coMPosnuys i-:t missi(}i\'s .-i.s\s7c;A'y-.Y:.s' /i m sous co'mmiss/ok d'AN.-u. YSf-. des oj- /• ris
ADMINISTRA TIVE. TECHNIQUEET FINANCIERE.

//-/Compcmiion de ta Sous-conimmion d'analyse
11-2 Rappel des missions assignées à la so}is-commi.s-sion d'analyse des offres.

\U-RAPPEL DU RESULTAT DUDEPOUILLEMENT DES OFFRES
IV-OBSERVATiONS EVENTUELLES RF.l.EVEES DANS LE DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
V- METHODOLOCIE DE TRA l'A IL
VI-DOCl'MFNTS RFX'l S DE LA COMMISSION DE PASSATION DES MARCHES

Vil- DETAILLEE DES OFFRES

VIII- Eviilinilion îles eriières de cpni/ifieiilinn

a. Preiiiicrc étape : Bxainen de la conformité des pièces administratives (volume 1)

'TV-

à

• AU

A

N" Kntreprisos Loi postulé 1 Offre Administrative Observations

-

•/ • •

✓ .:::c i —

h. Dcuvitmc ciiinc : KvitUnnion de roffre technique (Volume 21
1. Rappel des Critères éliminatoires de roffre technique ;
2. Vérillcatîon de la satisfaction des critères éliminatoires :
3. Rappel des Critères dequalificaiion ;

^0 Kntreprises

Satislaetioii des critères
Observations

Capacité
financière

Références ,
Méthodologie
d'éxecution

Personnel Matériel

—

• ^

c. Troisième étai)c : 1-vaiuation deToffrc liivah'clère (Volùnic 3) ^
r. Rappel dcs Critères éliminatoires deTOffrè financière ;

2. Rectification des montants des Offres ;

<* Prise en compte des Correction évenluelles des sous-détails des prix ;
•ï* Correction éventuelles des bordereaux des prix unllaircs cldes devis ,

3. Vérification de lasatisfaction des critères éliminatoires. Ml

U" Entreprises Lot postulé
Moniani TTC proposé

dans l'offre

Motif élimination

de l'offre-
Observations

✓

/

—

(

'1. Corrections des devis estimatifs des offres

.S. Récapitulatif de révaluaiion et de la correction de's otfres rcrenués

N" Entreprises Lot postulé
Montant TTC proposé

dans Toffrc

• Montant

évalué et

corrige

Observations

. •')

-

- - -

—
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6. Comparaison desoffres Rclenuos.

I.ot

i • '

l.-'ntreprises Montant prévisionnel du DAO
Montant TTC proposé

et corrige
Rang-.

, • . •; ' ,

-M

1 •

I.'alii'ibiilion de la ,cure-C"oinmanUe sera proposée au pi'oilt du suuniissioiinaire doiU Ioffre.
administrative serajugéeconiorme ; _ • „lA^f^o/.
technique sera iiigée conforme et aura reçu un pourcentage de «oui »supéneurou égal à70 /o ,
financière après corrections conformément aux dispositions du RPAO des sous détails des prix
unitaires, du bordereau des prix unitaires et du devis estimatif, sera jugée conforme aux
dispositions des Hf et çlasséc la moins disante.

F-ATTRIBU TION

Article36; Attribution de la Lettre-Commande

Sous i-csorvo des eus d'annulation ou d'appel d'offies infructueux prévus aux Articles 34 et 35 du-Code
des Marchés Publics. I.e Maître d'Ouvragé atlribuéra'la Léttte-Ctimitiande au soumissionnaire lé moins-
disant au terme de la comparaison dont les modalités sont délinies àl'article 33 du RPAO. qui aura présenté
une offre conforme aux dispositions du Dossier d'Appel d'Otlres.

Droit de l.'Atitorité Coitteactante de déelarer l'Appel d'Offres infruetueux oti d'anni^er la
procédure

Conformément aux dispositions des Articles 34 et 35 du Code des marchés publics, LAytorite
Contractante se réserve le droit d'annuler la présente procédure d'Appel d'Offres (après autorisation u
Ministre en chm-yc des Marchés Publics lorsque les offres cm été ouvertes) ou de duciarer Iappel d.,offies
htitauoux après avis de laCommission Départementale de Passation des Marchés Publics, sans qu .1 yait
lieu à réclamation.

Nutillcation de Pattribution de la Letirc-Commande -i-.
Avant rcxpiration du délai dd validité dos offres Hxé par le RPAO. 1-Aulonté Contractante notfriera a
raliributaire de la [..cttrc-Commande par communique, que sa soumission a été retenue.
La publication du résultat d'appel d'offres dans les conditions et forme prévues par la réglementation peut
tenir lieu de cette notification. ..r ..

Après publicmion du résuiuu. les offres non retenues (à l'exception de l'exemplaire destiné àl'orSanisnie
charaé de la régulation des marchés publics) sont mises àla disposa,on des souintssionnaires q" «4
avisés. Mlles soin délnihcs si elles no sont pas retirées dans dn délai de quinze (15) jours acomptei^de la
date d'aliribuiion.

Publication des résultats d'attribution de la Lettre-Commande et recours y,
I'Autorité Contractante communique àtout soumissionnaire ou administration concernée sur reque^ç à ui
adK-sléc dans un délai maximal de^-inq (5) jours après la publication des résultats
verbal de la séance d'attribution de la Lettre-Commande yrelatif auquel est annexé le rapport danalys
des til'fres. . . .1 .

30.2. I.'Atiloriié Conlrt,Clame est temic de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires
concernés qui en font ladcmantie. _

39 3 Apiés la iruhlicmion du resuliat de l'.mnhmion, les ull'res non leiirecs dans un delà, luaMiiuil de riumzv
(15) jours seront détruites, sans qu'il vail lieu àréclamation, uIexception de Iexcmplaiie desim
l'organisme chargé de la régiilaiion dés marchés publics.

39 4 Ihi cas de recours il doit être adressé au Ministre en charge déS Marchés Publics, avec copies àl'orgaiiismeciwî dVla régtiiation des marchés publics, àL'Autorité Contractante et au Président de la Commiss.on
Départementale de Passation des Marchés Publics. .i,
II doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours oti'vrables après la publication des résultats.
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Article 37:

Article 38:

38.1

38.2

Article 39 :

39.1.
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Article 40 : Si^iuïtnre tic ls< l.cttic-COnnniindc '
40.1. Apivs piibliciiiioj'i ides ivsiiluiiS; le projci de LcUfc-L'unimandc souserii par raiiribLiUiirc sera souniis à lu

Luinmission pépitiucmcnlale de LMssaiiuri Ues Maréhc^i iPubjics. pour examen cl adopiion éveiilucllb;
40.2. l/AiitoritcContractante dispose d'un délai de sept (07)jours pour lasignature de la Lettre-Commande à

compter de la date de réception du projet adopté par la Commission Départementale de Passation des
Marchés Publics et souscrit par rartrlbuiaire.

40.3. La Lettre-Commande à l'issuedu présent appel d'offresdoitêtre notifiée au titulaire dans lescinq (5)jours
qui suiveni sa date de signature.

Article 4! : Cautionnement dcfinitif
41.1 Dans Ic-s vingt (2U) jours suivant la notilicalioii de la'Lettre-Commande par le Maître d'Ouvragee/l'c co-

eontraclanl fournira un Caulioiinemcnl définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au
modèle fourni dans le dossier d'appel d'offres.

41.2 l,c cautionnement peut être remplacé par la garantie d'une caution d'un établissement bancaire.,agréé
confonnémcni aux textes en vigueur, et émise au profit de Maître d'Ouvrage ouparune caution persqiinelle
et solidaire.

4L3 [-"absence de production du cauiionncmcnt délinitif dans les délais prescrits est susceptible de donivèr lieu
à la résiliation de lu l.eilrc-Commundc à correspondante.
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